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Residency Requirement for Judges 
of the Federal Courts and Tax Court  

 L’obligation de résidence pour les 
juges des Cours fédérales et de la 

Cour canadienne de l’Impôt 

WHEREAS section 7(1) of the Federal Courts 

Act and section 6(1) of the Tax Court of Canada 

Act require a judge of these courts to reside 

within 40 km of the National Capital Region; 

 ATTENDU QUE le paragraphe 7(1) de la Loi 

sur les Cours fédérales et le paragraphe 6(1) de 

la Loi sur la Cour canadienne de l’impôt 

prévoient que les juges doivent résider dans la 

région de la Capitale nationale ou dans une 

zone périphérique de 40 kilomètres; 

WHEREAS the Federal Court and Tax Court are 

itinerant courts sitting in 18 and 59 

municipalities respectively across Canada, with 

judges expected to travel away from their 

residence for significant amounts of time;  

 ATTENDU QUE la Cour fédérale et la Cour 

canadienne de l’impôt sont des cours 

itinérantes qui siègent dans 18 et 

59 municipalités, respectivement, à travers le 

Canada et dont les juges doivent voyager loin 

de leur résidence pour des durées 

considérables; 

WHEREAS the Federal Courts were created as 

a court of plenary jurisdiction, with specialized 

judges and the Tax Court was created as a 

specialized court with judges who specialize in 

tax law; 

 ATTENDU QUE les Cours fédérales ont été 

créée à titre de cour de compétence générale, 

avec des juges spécialisés, et la Cour 

canadienne de l’impôt a été créée à titre de 

cour spécialisée et ses juges sont spécialisés en 

matière de droit fiscal; 

WHEREAS lawyers with the requisite 

specializations for these courts reside across 

Canada; 

 ATTENDU QUE les avocats qui ont la 

spécialisation requise pour ces cours résident 

partout à travers le Canada; 

WHEREAS the residency requirements were 

enacted when technology did not exist to 

permit judges and court staff to work remotely; 

 ATTENDU QUE les obligations de résidence 

ont été adoptées lorsque la technologie 

permettant aux juges et au personnel de la 

cour de travailler à distance n’existait pas; 
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WHEREAS the residency requirement 

dissuades or prevents qualified individuals 

from across Canada from applying to be judges 

of these courts;  

 ATTENDU QUE l’obligation de résidence 

dissuade ou empêche les personnes qualifiées 

de partout au Canada de postuler pour devenir 

juges de ces tribunaux; 

WHEREAS eliminating the residency 

requirement will invite a wider and more 

diverse pool of applicants who have the 

specializations to be judges of these courts; 

 ATTENDU QUE l’élimination de l’obligation de 

résidence permettra d’élargir et de diversifier 

le bassin de candidats ayant les compétences 

requises pour devenir juges dans ces cours; 

 

BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association urge the federal government to 

repeal of section 7(1) of the Federal Court of 

Canada Act and section 6(1) of the Tax Court of 

Canada Act. 

 QU’IL SOIT RÉSOLU QUE l’Association du 

Barreau canadien exhorte le gouvernement 

fédéral à abroger le paragraphe 7(1) de la Loi 

des Cours fédérales et le paragraphe 6(1) de la 

Loi sur la Cour canadienne de l’impôt. 

Resolution carried at the Annual Meeting of the 
Canadian Bar Association held in Ottawa, ON, 

February 8, 2024. 

 Résolution adoptée à l’Assemblée annuelle de 
l’Association du Barreau canadien, à Ottawa (ON), 

le 8 février 2024.  

Johanne C. Bray K.C. 
Chief Executive Officer/Chef de la direction 
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